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  le trente du mois d’avril mil sept cent soixante 

dix huit, les trois bans ayant eté publies 

sans opposition dans cette paroisse et dans 

celle d’ heuringhem  comme il nous est apparu par 

le certificat du sieur holquin  Curé de la ditte 

paroisse datté du vingt huit du présent mois , 

ont eté marié  dominique  joseph bailly  agé 

de vingt cinq ans environ du consentement de son 

pere qu’il nous a  fait  paroître par ecrit  signé 

de sa main , fils de jean françois  cordonnier 

et de marie jacqueline envin , natif de la paroisse 

d’ heuringhem y demeurant , et  marie joseph anoque 

agée de vingt cinq ans environ du consentement 

de sa mere, fille de feu michel et d’encore vivante 

marie françoise  barbier, de cette paroisse , ont 

assisté audit mariage  pierre bailly  oncle au 

marié  honoré joseph bailly, philippe joseph bailly, 

ses freres  et jean francois galet  ami  qui ont declaré 

sçavoir ecrire  et ont signé avec nous  excepté 

marie joseph anoque qui a declaré ne sçavoir 

ecrire de ce tous interpellés 

 marque  + de marie joseph anoque 

 dominique  j  bailly 
 p .  bailly 
 philippe . j. bailly 

h . j  Boilly 
jen francois galet 
  A.f.b. Kindt  curé  de 
   vvizernes 

 


